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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-58307

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 25-58307

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Université de Montpellier Paul-Valéry - Opération Campus

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marché de maîtrise d'oeuvre VRD/paysagiste dans le cadre de l'opération 
Aménagements Coeur de Campus - Phase C

  Description : L'objectif de ce projet d'aménagement au pourtour du bâtiment Ramon Llull 
(bâtiment S) est multiple. Celui-ci vise à remodeler les espaces extérieurs de manière à : - 
Répondre à la mise en conformité demandée en termes de sécurité incendie et accessibilité 
suite à la restructuration du bâtiment et à l'intégration de nouveaux usages. - Repenser les 
circulations aux abords du bâtiment via la création ou réfection o d'espaces et voies piétonnes 
o de voies de circulations (lourdes ou légères) o d'espaces de stationnement o des réseaux 
aériens ou souterrains - Recréer des espaces extérieurs qui répondent : o aux nouveaux usages 
intérieurs du bâtiment Ramon Llull (cafétéria, exposition) o aux nouveaux accès du bâtiment 
Ramon Llull o aux engagements Développement Durable et Responsabilité Sociétale (DDRS) de 
l'université et requalifient les espaces verts environnants (biodiversité, aménités.. ) - Proposer la 
création d'ouvrages de rétention hydraulique permettant de limiter les risques en aval - 
Requalification des éclairages extérieurs de la zone - Préfigurer l'évolution future du campus sur 
sa partie Est (suppression complète des bâtiments BN et préfabriqués appelés PREFA 4 et 
PREFA 5).

  Identifiant de la procédure : ded0c302-b896-4d72-8120-3e57c102a886

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-58307
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-58307
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71420000 Services d'architecture paysagère

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Route de Mende

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34000

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme : Tous les autres motifs 
d'exclusion figurent dans le règlement de consultation.

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : 01 MOE VRD/paysagiste

  Description : MOE VRD/paysagiste

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71420000 Services d'architecture paysagère

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Route Mende

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34090

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 40 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

  Informations complémentaires : La présente consultation est passée, dans le respect des 
dispositions du code de la commande publique, selon la procédure suivante : procédure 
avec négociation conformément aux articles R.2161-12 à R.2161-20 du code de la 
commande publique. A l'issue de la phase candidature, le nombre de candidats admis à 
soumissionner en phase offre sera au minimum de 3 et au maximum de 5. Préalablement 
à l'établissement de la liste des candidats admis à remettre une offre, le pouvoir 
adjudicateur procèdera à la vérification de la situation des candidats retenus 
conformément aux dispositions de l'article 6.2 du règlement de consultation. Le pouvoir 
adjudicateur se réserve la possibilité de confier à l'attributaire du marché, en application 
de l'article R.2122-7 du code de la commande publique, des marchés ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires à celles qui lui seront confiées au titre du marché 
dans le cadre d'un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence. Dans la 
mesure où la mise en concurrence du premier marché doit avoir pris en compte le 
montant total envisagé, le montant des marchés de prestations similaires ne pourra en 
aucun cas faire excéder un éventuel seuil de procédure, cela entrainerait de fait 
irrégularité du marché. La durée pendant laquelle ces nouveaux marchés pourront être 
conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du présent marché. Le 
CCAG applicable est le CCAG MOE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : o Diplôme paysagiste DPE ou équivalent ; o Certificat OPQIBI ou 
certifications équivalentes d'autres organismes indépendants répondant aux 
normes européennes ou références de prestations équivalentes attestées par un 
tiers indépendant.

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : o Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les services objet du marché, réalisés au cours des trois 
derniers exercices disponibles.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : o Un dossier de référence comprenant, pour chaque candidat ou 
membre de l'équipe, ses principales références au cours des trois dernières 
années notamment, et particulièrement pour des opérations équivalentes, avec 
indication pour chacune : du maître d'ouvrage, les caractéristiques principales de 
l'opération, l'étendue de la mission, le montant travaux hors taxes, la date de 
livraison. o Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur 
économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de 
prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du 
marché ; o une note de motivation et de présentation du candidat et de son 
équipe ou de l'équipe exposant son fonctionnement et son organisation pour 
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traiter le projet (maximum 1 page A4 recto/verso - police arial 11). - Pour la 
présentation de ses références, le mandataire fournit, sous format dématérialisé, 
une (1) feuille diapositive PowerPoint au format « .pptx », obligatoirement 
conforme au modèle fourni dans le DAC, comprenant la présentation de quatre 
opérations significatives réalisées. Cette diapositive devra comprendre 4 à 6 
photos maximum. En légende, ces photos mentionneront, pour chaque opération, 
le lieu de réalisation, la nature de l'ouvrage, l'identité du maître d'ouvrage, l'année 
de réception, le coût des travaux hors taxes, la mission effectuée. Il est rappelé 
que cette diapositive est réalisée en complément du dossier de références 
demandé dans les pièces de la candidature.

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir 
des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette 
consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières.

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 20/06/2025 à 13:00

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen
/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2025_rI2Ly1WqzE

 Canal de communication ad hoc :

  URL : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?
PCSLID=CSL_2025_rI2Ly1WqzE

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2025_rI2Ly1WqzE

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/06/2025 à 13:00

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Montage financier : Les prestations seront financées notamment selon les 
modalités suivantes : Sur intérêts de la dotation campus et sur emprunts 
bancaires. Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier 
rang éventuel(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à 
compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement 
équivalentes.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de 
Montpellier

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Université de Montpellier Paul-Valéry - Opération Campus

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montpellier

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Université de Montpellier Paul-
Valéry - Opération Campus

  Organisation qui traite les offres : Université de Montpellier Paul-Valéry - Opération 
Campus

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Université de Montpellier Paul-Valéry - Opération Campus

  Numéro d’enregistrement : 93249089900014

   Adresse postale : 8 rue de l'Ecole Normale

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34090

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : carine.machacek@univ-montp3.fr

  Téléphone : 0669374303

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 17340005200010

   Adresse postale : 6 Rue Pitot

  Ville : MONTPELLIER CEDEX 2

  Code postal : 34000

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

  Téléphone : 0467548100

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : cf5fab24-b126-4b43-b49a-d74a9c4dda79 - 02

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 23/05/2025 à 12:01

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

23/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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